
 

 
 
 

 
Département de Maine et Loire 

Arrondissement de Cholet 

 
 

 
 

COMMUNE DE TRÉMENTINES 

________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à vingt heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le dix décembre deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la Mairie 

sous la présidence de Madame DELAUNAY Jacqueline, Maire. 

 

Étaient présents : Mme LEFORT Sophie – M. POITOU Nicolas – Mme RAUD 

Virginie – M. BARANGER Arnaud, Adjoints 

Mme ONILLON Blandine – M. RIGOULAY Michel, Conseillers délégués 

Mme CASSIN Inès – M. FONTENEAU Jean-Claude – M. BONNIN Daniel – Mme 

CHERBONNIER Georgette – Mme GUINEBERTEAU Valérie – M. SAUVÊTRE Pascal – 

M. JOBARD David – Mme LEROUX Sandrine – Mme ÉMERIAU Maud – Mme 

CHARBONNIER Laëtitia  

 

Étaient absents excusés : M. Maurice DILÉ qui a donné pouvoir à Jacqueline 

DELAUNAY, Mme Laure COMPARAT, M. Fabien BELLANGER 

 

 

Secrétaire de séance : Mme ONILLON Blandine 

 
 

 
DCM2025.103 – TARIFS 2026 – CONCESSIONS DU CIMETIÈRE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L. 
2223-13 et suivants relatifs aux concessions dans les cimetières, et l’article L. 2321-

2 relatif aux recettes des communes ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2331-4 

concernant les tarifs des redevances et droits de concession qui doivent être fixés 
par l'organe délibérant ; 
Considérant qu'il y a lieu de réviser les tarifs des concessions funéraires et cinéraires 

applicables dans le cimetière communal et au columbarium afin de tenir compte de 
l'évolution des coûts et d'assurer l'équilibre financier du service ; 

Considérant qu’il est proposé de fixer les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 
2026 ; 
 

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur 
cette mesure. 

 
 

Nombre de 
Votants 

18 

Abstention 0 

Voix « Contre » 0 

Voix « Pour » 18 

 

 
 

 
 
 

 

NOMBRE de CONSEILLERS 

 

EN EXERCICE  20 

PRÉSENTS 17 

QUORUM 11 

POUVOIRS 1 

VOTANTS 18 
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Département de Maine et Loire 

Arrondissement de Cholet 

 
 

 
 

COMMUNE DE TRÉMENTINES 

________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à vingt heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le dix décembre deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la Mairie 

sous la présidence de Madame DELAUNAY Jacqueline, Maire. 

 

Étaient présents : Mme LEFORT Sophie – M. POITOU Nicolas – Mme RAUD 

Virginie – M. BARANGER Arnaud, Adjoints 

Mme ONILLON Blandine – M. RIGOULAY Michel, Conseillers délégués 

Mme CASSIN Inès – M. FONTENEAU Jean-Claude – M. BONNIN Daniel – Mme 

CHERBONNIER Georgette – Mme GUINEBERTEAU Valérie – M. SAUVÊTRE Pascal – 

M. JOBARD David – Mme LEROUX Sandrine – Mme ÉMERIAU Maud – Mme 

CHARBONNIER Laëtitia  

 

Étaient absents excusés : M. Maurice DILÉ qui a donné pouvoir à Jacqueline 

DELAUNAY, Mme Laure COMPARAT, M. Fabien BELLANGER 

 

 

Secrétaire de séance : Mme ONILLON Blandine 

 
 

 
DCM2025.107 – TARIFS 2026 – LOCATION DE LA SALLE DU COMPLEXE DE 

L’ÈVRE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article L. 

2121-29 conférant au Conseil Municipal le pouvoir de gérer les biens de la commune, 
et l'article L. 2331-4 relatif à la fixation des redevances pour l'occupation du domaine 

public ou l'utilisation des services communaux ; 
Considérant que la commune met à disposition des particuliers (habitants ou 
extérieurs) et des entreprises ses salles communales (telles que le théatre, la Salle 

Polyvalente, etc.) pour l’organisation d’événements ; 
Considérant qu'il est nécessaire de définir les modalités d'occupation et de fixer les 

tarifs de location afin de couvrir les frais de fonctionnement, d'entretien et 
d'amortissement de ces équipements ; 
Considérant qu'il est proposé d'appliquer des tarifs différenciés selon le type 

d'utilisateur (habitants de la commune, extérieurs, associations, entreprises) et la 
durée d’occupation (journée, week-end) ; 

Considérant qu’il est proposé de fixer les nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 
2026 ; 
 

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur 
cette mesure. 

 

Nombre de 

Votants 
18 

Abstention 0 

Voix « Contre » 0 

Voix « Pour » 18 
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Département de Maine et Loire 

Arrondissement de Cholet 

 
 

 
 

COMMUNE DE TRÉMENTINES 

________ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 Le dix-sept décembre deux mille vingt-cinq, à vingt heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le dix décembre deux mille vingt-cinq, s'est réuni à la Mairie 

sous la présidence de Madame DELAUNAY Jacqueline, Maire. 

 

Étaient présents : Mme LEFORT Sophie – M. POITOU Nicolas – Mme RAUD 

Virginie – M. BARANGER Arnaud, Adjoints 

Mme ONILLON Blandine – M. RIGOULAY Michel, Conseillers délégués 

Mme CASSIN Inès – M. FONTENEAU Jean-Claude – M. BONNIN Daniel – Mme 

CHERBONNIER Georgette – Mme GUINEBERTEAU Valérie – M. SAUVÊTRE Pascal – 

M. JOBARD David – Mme LEROUX Sandrine – Mme ÉMERIAU Maud – Mme 

CHARBONNIER Laëtitia  

 

Étaient absents excusés : M. Maurice DILÉ qui a donné pouvoir à Jacqueline 

DELAUNAY, Mme Laure COMPARAT, M. Fabien BELLANGER 

 

 

Secrétaire de séance : Mme ONILLON Blandine 

 
 

 
DCM2025.116 – SUPPRESSION ET CRÉATION D’EMPLOIS NON PERMANENTS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu le Code Général de la Fonction Publique (CGFP), notamment ses articles L311-1 

et suivants relatifs aux emplois des collectivités territoriales ; 
Vu l'article L332-8 du CGFP relatif aux possibilités de recrutement d'agents 

contractuels sur emplois non permanents ; 
Considérant la nécessité d'adapter le tableau des effectifs aux besoins des services 
de la collectivité et aux départs d'agents ;  

Considérant la nécessité de pourvoir certains emplois par des agents contractuels 
pour faire face à ces besoins ; 

Considérant la demande de l'agent concerné pour la modification de la durée 
hebdomadaire de son poste ; 
 

 
Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur la 

modification du tableau des effectifs pour les emplois non permanents. 
 

Nombre de 
Votants 

18 

Abstention 1 

Voix « Contre » 0 

Voix « Pour » 17 

 

 
 

 
 
 

 

NOMBRE de CONSEILLERS 

 

EN EXERCICE  20 

PRÉSENTS 17 

QUORUM 11 

POUVOIRS 1 

VOTANTS 18 
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Après en avoir délibéré et à la majorité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 
 

DÉLIBÈRE : 
 
 

DÉCIDE la création des emplois non permanents suivants, qui seront pourvus par 
des agents contractuels pour la durée du besoin, conformément à l'article L332-8 du 

CGFP : 
 

• Un poste non permanent d’Adjoint technique de catégorie C (échelon 1 – 

IB367/IM366), à raison de 10 heures hebdomadaires annualisées, du 1er 

janvier au 31 décembre 2026, ceci pour faire face à la réorganisation du 

service entretien des bâtiments consécutif au départ à la retraite de l’un de 

ses membres ; 

• Un poste non permanent d’Adjoint technique de catégorie C (échelon 1 – 

IB367/IM366), à raison de 28 heures hebdomadaires annualisées, du 1er 

janvier au 31 décembre 2026, ceci pour faire face à la réorganisation du 

service entretien des bâtiments consécutif au départ à la retraite de l’un de 

ses membres ; 

• Un poste non permanent d’Adjoint administratif de catégorie C (échelon 1 – 

IB367/IM366), à raison de 20h30 heures hebdomadaires annualisées, du 1er 

janvier au 31 décembre 2026, ceci pour faire face à l’absence d’un cadre du 

service placé en disponibilité de droit ; 

• Un poste non permanent d’éducateur de Jeunes Enfants de catégorie A 

(échelon 1 – IB444/IM395), à raison de 28 heures hebdomadaires annualisées, 

du 1er janvier au 31 décembre 2026, ceci pour assurer la continuité du service 

du Multi-accueil ; 

DÉCIDE la suppression d'emplois non permanents devenus superflus : 
 

• Un poste non permanent d’Adjoint technique de catégorie C (échelon 1 – 

IB367/IM366), à raison de 15 heures hebdomadaires annualisées, poste 

devenu obsolète consécutivement à la réorganisation du service entretien des 

bâtiments ; 

AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à l'exécution de la 
présente délibération. 

 
INFORME que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 

NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de son affichage ou de sa 
publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre suivent les signatures. 
 

A Trémentines, le 17 décembre 2025. 

 
 

 
 
 

LE MAIRE 

Jacqueline DELAUNAY 

 
 

 

LE SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Blandine ONILLON 
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